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Obligations du cahier des 
charges 

à respecter en contrepartie du 
paiement de l’aide 

Contrôles Sanctions

Modalités de 
contrôle 

Pièces à fournir Caractère de 
l'anomalie 

Gravité

Importance de l’anomalie
Etendue 

de l’anomalie 

Faire établir par l’opérateur ou 
une structure compétente un plan 
de localisation des bandes refuge 
au sein des parcelles engagées

Sur place Plan de localisation Définitif Principale Totale 

Respect de la localisation des 
bandes refuges 
Respect de la taille de la bande 
refuge : 6 à 9 mètres de largeur 
(définie lors du diagnostic) 

Sur place : visuel 
et documentaire 

Cahier 
d’enregistrement des 

interventions 
et 

Plan de localisation

Réversible Principale Totale 

Respecter une période de non 
intervention du 1

er
 mars au 1

er

septembre

Le déprimage précoce est inter-
dit.

Sur place : Docu-
mentaire ou visuel

Cahier 
d’enregistrement des 

interventions 
Réversible Principale 

A seuil : en fonction de 
l’écart en nombre de 
jours entre la date de 

réalisation de la fauche 
et les dates détermi-

nées / nombre de jours 
que comporte la pé-
riode d’interdiction 

d’intervention

Enregistrement des interventions
Sur place : docu-

mentaire

Présence du cahier 
d'enregistrement des 

interventions et 
effectivité des enre-

gistrements

Réversible aux 
premier et deuxième 

constats. 

Définitif au troisième 
constat. 

Secondaire (si le défaut 
d’enregistrement ne per-

met pas de vérifier une des 
autres obligations, cette 
dernière sera considérée 

en anomalie)

Totale 
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